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I.

Le role Fleksteiii,
tlas älteste geschriebene Rechtsbuch der Probstei

Moütier-Grandval.

Milgelheilt

voll

L. A. BUUCKIIAIIUT

von Dasei.

Einleitung.

Eine der wichtigsten Quellen nicht blos für Kultur- und ltechls-
geschichle, sondern für die Landcsgcschichlc überhaupt sind ohne Zweifel

dio ulten Slutulnrreclifo der Höfe, Dörfer, Landschaften,
Herrschaften, Studio, Gaue u. s. f. Sie sind es nichl allein wegen der
Ueberresle uraller Gebräuche und Sillen, welche zur Zeit der Aufzeichnung

schon meistens veraltet und ausser Uebung waren, sondern mehr
noch wegen der Verwandtschaft, welche sich darin in mannigfacher
Beziehung zwischen oft äusserlich ganz geschiedenen Landcslhcilcu
beurkundet, und eben durch diese wunderbare Ucberciiisliininuug auf
frühere Einheit und gemeinsame Quelle hinweist.

Von solchen Slatutnrreclilen, Ilofrodeln oder Öffnungen wie sie iu

unserer Gegend gewöhnlich heissen, Weisthümern wie sie anderwärts

gcnannl werden, sind in neuester Zeit viele bekannt gcniachl worden')
ohne dass jedoch die Zahl erschöpft, ja sogar nur die wichtigsten inil-
gelheill worden wären. Namentlich findet sich für die allen Sund-

gauischeu, Sissgauischcn, Frickgauischen, Sorue- und Alsgauischen

>) J. Grimm gesammelte Wcisthünicr. Götliugcu 1840.
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Uinghöfe, Landschaften und Studie unserer Basclsehcn nllen Diocese

nocli ein bedeutendes Materini vor.
Unter diesen letztern schien dein Herausgeber vorzüglich

nachfolgendes der Mitfhcilung werth. Es isl wahrscheinlich das erste
geschriebene Rcchlsbuch der uralten Probslei Münster im Granfeld (Mou-
licr Grand val), der Fleckensteinische Rodel (le rdlc Flekstein) genannt,
von dem Probsl dieses Namens, auf dessen Antrieb es aufgezeichnet
wurde (1401); obgleich eine Bestimmung desselben (11. §. 2) einen altern
Rodel voraussetzt, welchen der bei den Plaids gdndraux Vorsitzende

in der Hund halten und im Gedächtniss haben inussle. Denn bekanntlich

gehen derartige Aufzeichnungen iu den Landschaften seilen über
das 15le, in den Städten seilen über das 14te Jahrhundert hinauf. In
Basel z. B. knüpfen sie sich merkwürdigerweise meist an das grosse
Sterben (1348) und das grosse Erdbeben (135G), als ob erst dio

Unsicherheit des Lebens und die Wandclbarkcil des Besilzes nur die

Zweckmässigkeit geschriebener Hechlssülzc geführt hätte, welche früher

oft erst im Augenblicke der Anwendung aus dem Munde des

Volkes hallen ermittelt werden müssen. Auch dieser Bodel isl
entstanden wie die meisten andern. Auf den Antrieb des Geriditshcrrn
sind nämlich vor Nolar und Zeugen die ältesten und ehrbarsten Männer

über das vernommen worden, was nach hergebrachter Ueberlicl'e-

rung Bcchtens gewesen sei. Diese Kundschaften oder Wcisllnimer nun

wurden aufgezeichnet und halten fortan Bechlskrnft, als Zeugniss

unverdächtiger Kundschafter über das geltende Hechl.
Die niilgelhoille Urkunde oxistirt zwar unseres Wissens nicht

mehr in Original, so wenig vvio das gesammte Archiv der Probslei

Münster, sondern sie isl einer Denkschrift entnommen, welche das

Kapitel zum Behuf eines Prozesses mil dem latidesfürstlichen Fiskus vor
der bischöflichen Hofkammer über die Waldungen les linules Joux, Anno
1788 verfassl hat. Diese liml'usst zwei Bände in Folio, deren erster die

Denkschrift mit kurzer Geschichte tles Stiftes und die Auseinandersetzung

seiner Gerechtsame enthält, der zweite aber die Abschrift von
53 Urkunden zur Unterstützung, theils aus dem Sliflsarcliiv, theils aus
einen) „ancien livre" gezogen, das aber nichts anders ist als der
sogenannte Wessenbcrgischo Codex2). Aus der Beglaubigung der mitge-
theillcn Urkunde isl ersichtlich, dass sogar tlie Kopie, welche dem Ab-

2) Das Original dieser äusserst wichtigen Urkuiideiisaminlung scheint
bei Rückgabe des bischöflich-haselschen Archives in Wien gebliehen
zu sein. Abschriften belinden sich auf der Balliskanzlei zu Basel und
der Lesescsellschaff.
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druck zum Grunde liegt, nicht mehr nach dem Original gemacht
worden, sondern nach einer allem aber beglaubigten Abschrift vom Jahr
1G48. Die neuere Abschrift rührt vom Jahr 1788 her, und isl vom Notar

Chappuis viditnirl. Dem Herausgeber wurde sie gefälligst durch den

Bibliothekar und Archivar iu Prunlrut, Herrn Professor Trouillal, niit-
gelhcill. Geändert hat derselbe nur dio in der Denkschrift oft ganz
unrichtige Orthographie und Interpunktion, beigefügt die Zahlen der
beiden Kundschaften, welche die Urkunde enlh.il!, und diejenigen der
Heins, in welche jede Kundschaft abgethcill ist. Da die Kopisten schon

Anno 1048 nicht mehr alles hatten lesen können und daher Lücken
lassen mussten, so wurden diese bestmöglichst ausgefüllt, jedoch die

Einschaltungen stets iu Klammern gebracht. Die Denkschrift soll zwar
Anno 1788 gedruckt worden soin, isl aber jedenfalls sehr selten geworden

und wird kaum die Urkunden milgelheilt haben.

Die Anmerkungen rühren meist vom Herrn All-Präfekten Quiquerez
in Bellerive bei Dclsperg her, einem der gründlichsten Kenner der
Geschichte und Alterthümer seines Landes, welcher sie dem Herausgeber
gelalligst zu diesen) Heimle hal lnitlhcilcn wollen. Sie linden sich

übrigens, nebst manchen andern dazugehörigen Notizen zum Theil
auch in einem historischen Roman, welcher eben diesen Geschichls-
freund zum Verfasser hat1). Diese Anmerkungen wurden auf das

beschränkt, was etwa in den Ortsbezeichnungen dem Gescbichlforscher
unbekannt sein, oder was von Rcchlsalterlhümcrn der Aufmerksamkeil
entgehen könnte. Den altera Quellen dieses Fleckensleinischen Ho-
del's nachzuspüren, und namentlich den Zusammenhang desselben mil
andern ähnlichen Geselzen zu ermitteln, würde zuweil geführt haben

und muss nach Darlegung des gesammten Materials einer spätem
Bearbeitung vorbehalten bleiben.

Copie de Fanden Röle de Flekstein du 7. Mai 1461.

Nous Jean Gros-Jean, demeurant ä Sornelhal, handelet el

Maire de Moslicr Grandveaulx, et nous les Maires et habitants

ä Malleray, Tavanne, Gorrendelin, Sunsebols, Sornelhal et Cor-

ban faisons savoir ä tous Preseuts et advonirs qui horont ou

voyront ces presentes lettres, quo venerable et discret homme

Messire Jean de Flekstein prevot de l'eglise collcgialo de uolre

¦"¦) Bourcartl d'Asuel. 1843.
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Dame du dil lieu de Mostier Grandvaul.v en l'eveche de Bäte,

nolre tres eher Seigneur nous a priö amiablement et inslani-
manl requis que nous lui debvions ältester, r'upporler et deela-

rer les droits, liberlcs, franchises cl bons usages, au dil Monsieur

Prdvöt apparlenant en loule sa Prevoste au nom de la
dite eglise Collegiale de nolre Dame de Mostier Grandvaulx.

Et car temoignago de verite ne doit ä nul etre refuse denegue

ne cele, mais doit etre manifeste et sceu. Pour ce ä la priore
et requete du dit Messire Jean de Flekstein nous les cy-aprös

iiomiiies teiiioignoiis et rapportons aussi Cliacung de nous par
nos sermenls solennellement teils cl donnes comme s'appartient
en la main d'Henry Cbaslell ancien Secrelaire de la ville de

Mural, notaire jure de Monsieur I'oflicial de la Court de

Lausanne, et de Monsieur le Doyen d'Avanche commissaire depule

en cetle part en la maniöre cy-apres ecrile et declaree.

I.
Et premierement nous les dessus nommes Jean Gros-Jean

de Chetelat nous souvenant de 35 ans, Jean Henry Juillerat me

raecordant de 30 ans, et Bourrequin (Heros) moy souvenant tle

20 ans, tous quatre de la mairie de Sornelhal:

§¦ 1-

Que Monsieur le Prevost dessus dil tloibt et peuet tenir

un ebaeun (an, dans les) Mairies de toute la Prevoste deux

fois ung Plaid4) general, le premier au mois de Mai et l'autre

au mois de Seplembre. Quo quant on tient le Plaid general en

leurs Mairies (le Maire) do celui village doibt avoir appareillie

4) pluid general — placifuni, Ding, Landgericht, Landtag. Es

wird auch hier unterschieden zwischen den plaids de Ddldmont oder

gros plaids, plaids gdndraux, (II. §§.2. 12.) und denjenigen d'llerbaulx,
Chntillnn, Courendelin etc. Ist das etwa der alte Unterschied zwischen
hohen und niedern Gerichlen? Sie fanden wie in den meisten
deutschen Landen im Mai und September statt, und stimmen hinsichtlich
der I. gg. 1. 9. 12. 25. II. §§. 4. 10. 12. 10. 22 beschriebenen
Feierlichkeiten uud formen mit denselben beinahe durchweg überein.
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une Seile ou un cuisin, alin quo Monsieur le Prevost

du, College (susdit), si est pour adonc au pays et il veuille
lui-meme lenir jugement, il le peut faire. Et lors le Maire

(doit lenir le) baston, el ce nonobslnnt se peut faire ä (forre)

gens, qu'ils doibvent rcconnuitre publier (les franchises et) usa-

ges. Et ce ainsi que Monsieur lc (Prevöl lüt) en jugement, et

nul des hommes denieuranl en la prevöle ne venust au Plaid,
celui sera echeut ä Monsieur le Prevöl de deux Sols sans Gräce,

exeples les malades et ceux qui gurderaicnl leurs bötes. Et

ce ainsi est que deux ou trois hommes fussenl ensemble de-

ineurant au communes depends, et qu'ils n'eussent departi leur
biens, adonc n'esl altenu qu'un d'eux de venir au plaid, et en

doibt (Messire te Prevöl) etre content d'un d'eux. Et celui

homme qui ne viendrait au plaid au tierce conseil sera echeut

ä Monsieur le Prevost ou ä son Iieulenant.

§¦ 2.

Item que Monsieur le Prevost doibt donner te repas ä l'a-
vanl parlier qui exposera les franchises el usages et ä deux

honinics qui lui conseillent.
§• 3.

Item rapporlons et temoignons que notre Sieur te Prevost

esl Prelat et homme du Seigneur de Bäte, et le doibt etre pour
cinq causes cy-npres ccriles: premierement pour cause des bois

ou forests que sonl seant cn sa prevoste, des censes, des eaux

en sa Prevoste, pour le pöage de Bienne, le moulin de Malle-

ray, et aussi pour les hommes qu'on appelle les homines de

St. GermainS). Et aussi peut-il des In fin de sa prevoste par

5) hommes de. St. Germain. — Der Bodcl unterscheidet: hommes

francs (I. §. 20), hommes d'cglise (das.) und hommes de St. Germain

(I. .§• 3. II. 3. 22). Diese letztern mögen eine der vielen Klassen
gewesen sein, in welche die Unfreien zerfielen, und offenbar standen

sie auf einer niedrigem Abhängigkeitsstufe als andere Probsteileute.

Vielleicht waren es Nachkommen alter Leibeigenen der Kirche
zu Münster oder ihres Patrons, des heil. Germanus. Sie süssen hin
und wieder zerstreut im ganzen Lande; wie aus einer Bulle Papst
Alexanders III. von Jahr 1179 und einem Verfing der Grafen von Pfiet
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lui ou son lieutenant pecher jusqu'ä Gourre, qu'on appelle le

Gourro tle GoulTland6).

§. 4.

Item reconnaissons que toutes et qunntes fois un prud-
homme de la Prevoste fait lc sernienl ä nolre Seigneur de Bäte,
doil premicremenl faire le sermenl d'obeissance ä notre dame

du College de Mostier Grandvaulx, et puis apres ä notre Dame

de l'eglise deßäle, et puis apres nu Seigneur tle Bäle. Et pour
cecy ung chacung Prevöl, est homme du Seigneur de Bäte.

§• 5.

Item rapportons et teraoignons qu'un cbacun Prevost de

Mostier (doit) etre si loyal ä l'eglise de Bäte, (que) toutes et

quantes fois que nolre Seigneur de Bäle ticnl son conseil pour
cause de son (cvcchc) avec ses hommes, te prevost s'il est

present y peul aller au (conseil sans y) etre nppele, et faire son

meilleur que nul conseil (dommageable) n'y soil donne. Et
aussi doibt etre un Prevost si digne de (lignage)7) ou de Science,

mit dem Bischof von Basel von 1234 ersichtlich ist. Vergl. Bourcnrd
d'Asucl II. 104.

ii) Cour gonflant — war eine Stelle derBirs, wahrscheinlich beim
Zusaminenfluss mil der Sorne, welche die Grenze des Fischfangrechtes
bezeichnete, das die Probstei Münster bis hinauf'« l'anlre tle Landvil
besass. An einer andern Stelle (II. g. 4) wird der I'lafz dieses gour
gonflant noch näher beschrieben pres les forges de Dilemont, Diese

beiden Stellen mil den (II. §. 5) angegebenen Märchen der Jagd, nämlich

la House, la noire epine de Montfaulcon und le Chane de Baer-
schwyler umschreiben höchst wahrscheinlich «las alle Gebiet der Probslei

Münster. In späterer Zeit kann jedoch die Landmarch nichl mehr
soweit vorgerückt gewesen sein; denn nach neueren Urkunden bezeichnet

ein Felsblock le gros caillou genannt, ehemals la grise pierre, elvva

ein Drillheil Weges von Correndelin gegen Delsperg hin, die Grenze.
Von deu andern Punkten isl die noire dpi.ne noch jetzt kenntlich im

Felsgral des Berges gegen Monlläulcon sowie das solothurnische Dorf
Bärscliwiler; la Bouse hingegen ist nicht mehr zu finden.

7) digne de lignage — gleichbedeutend mit lignde, race, von liuea.
Also Geschlecht, Adel, Geburl.
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qui puisse boire sans lieence cn (la coupe ou vaisseau) du

Seigneur de Basle.

.§• 6.

Item rapportons et tenioignons qu'on doibt tous les ans im-

poser en la dito Prevöte Ironie livres de tailles8) de la nion-

naye de Basle, el non plus. Des quelles trente livres doibt
avoir nolre Seigneur de Baste les deux parls, et notre Sire lc
Prevost des susdilcs la tierce partie.

§• 7.

Item reconnaissons que toutes et quantes fois un eveque
de Basle Irepasse de cetle vie, adoneques doibt on toutes les

clefs tles forteresses, Chäteaux et Grcniers que sont seant des

la place d'Erguel jusqu'ä Lauften assigner es mains du dit notre
Sire te prevost. Si peul il doil courloisement faire contents les

serviteurs des censes et cmolumenls qu'il trouvera adoneques.
Et quand nos Seigneurs du Chapitre de l'eglise de Basle ou un

Seigneur de Basle nouvel viendrail, si leur doibt assigner les

clefs dessus (dites), et iceux doibvent niedre en paix le dit
Prevost. Et toutes fois notre Sire le Prevost non est entenu de

rendre compte au dit notre Seigneur de Basle").

§• 8-

Item rapportons, que s'il advenait que notre Sire de Basle

s'en voulut aller ou chevaucher pour les affaires tle son evechii

8) tailles — ist die Steuer, welche auch iu deutschen Landen als
Jahrsteuer oder Bewerft üblich war, eine Auflage, welche in den frühesten

Zeiten eine freiwillige Beisteuer nu die Könige gewesen sein mag,
von diesen über auf nnderc Landesherren übertragen und erblich
geworden ist. Sic haltete gewöhnlich auf einem Orle, Sladl oder
Landschaft, besland in einer runden Summe von 20, 30, 60 oder 80 Pfund
und wurde von diesem wieder auf die Personen und Güter verlegt als
Vfennigzins und Kopfsteuer. Vergl. übrigens über den Charakter der
tailles die weitem Bestimmungen I. gg. 20. 29. II. 14. 25. 27.

n) I. g. 7 und IL g. 30. betreffen das uralte Besatzungsrecht des
Bisthums. Beim jeweiligen Todesfälle des Bischofs als Landesherrn,
wurde nämlich dessen ganzes Gebiet von gewissen bestimmten Perso-
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ä Rome ou autre part ou serait le Pape, si le prevost neuste

un Haquenee 10), laquelle notre Sire tle Basle desirait avoir ou

emprunler jusqu'ä son retour au pays, le Prevost lui doit preter.

Et si notre Sire ä son retour rend la dite Haquenee au

dit Prevost, s'il lui doibt remercier, el s'il ne lolait, le Prevost

ne lui doibt et ne peut rien demander pour icelle. Et de la

en avant le dil Prevost n'en est plus attenu de plus preter ä

notre Sire de Basic, ne Chevaux ne Haquenee, s'il ne la fait

de son bon gre.

§• 9-

Item reconnaissons que quand ou tient le Plaid general ä

Delemont, s'il doit le prevost ou son lieulenant venir en propre

personne au Plaid pour ou'i'r les droitures et franchises qu'on

expose.

§• 10-

Item lemoignons que toutes personues demeuraut dessous

(les Boches) n) doibvent prendre ä Moustier toutes les niesures,
soit du (scel) couplc ou d'autre mesuro.

§¦ "•
Item reconnaissons que chacune personne peut chasser de

course et sans engourder des cordes de chasse soit ä l'ours

ou au porc-sauglier. Et s'il prend un ours si doibt donner ou

assigner ä son Seigneur ou ä son lieulenant la tele et l'epaule

nen besetzt und inuebehallen, so hinge bis es ohne Gefährde dem neu-
erwähllcu Landesherrn überantwortet werden konnte. Dieses Recht

üble unterhalb Lauffen die Stadl Basel, obvvärls der Birs entlang bis

zum Schloss Erguel also der Probsl von Münster.

10) une hacquen&e — auch palafrog, wie es weiter unten (IL §. 13)

umschrieben wird, bedeutet eine vverthvolle Slule, Paradepferd, einen

Zelter, im mittelalterlichen Latein paraveredus. Es diente also dem

Bischof zum Behuf seines feierlichen Aufzuges bei der Bomlährl oder

sonstigen Hollährlcn.

11) les Rockes — noch jelzl geltender Ortsname für einen Weiler

zwischen Münster und Benuedorf.
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droile, et s'il prend un porc-sauglier on doibt donner la droicle
epaulc du porc, et s'il prend de venaison rouge, soit cerlT ou

hiebe, s'il doibt donner entierement ä son Seigneur.
§• 12.

Item rapportons que la chasse detlans la prevoste appar-
lient ä Chacun Prevost, et lc dil Prevöl peul faire chasser huil
ou qualorze jours devant le Plaid general, el s'il prend quelque

venaison le peut faire mener cn notre Seigneur en la cour
ä Delemont afinque Monsieur de Basle puisse donner meilleure
et plus reale cour sur le dit Plaid general. Mais si le dit Prevot

ne prend rien neanmoins peut il aller cn cour el se Seoir en

conseil de nolre Seigneur de Basle pour ouir les franchises et

usages qu'on exposera lä. El s'il vient au Plaid general, et se

löge en une hölellerte, soit qu'il prenoit venaison ou non, se

lui doil notre Seigneur tle Basic depeeber ses depens.

§. 13.

Item reconnaissons, que s'il advenait que notre Sire de

Basle et te braconnier12) du prevot chassassent, et que les deux
chasses se boutassent ensemble d'avenlure, et qu'ils prinssent

quelque venaison, se la doivent ils deparlir amiablement
ensemble.

§• 14-

Item rapportons que s'il advenait que notre Sire de Basle,

et aussi le braconnier du prevost chassassent ensemble rouge
venaison dedans la Prevoste, et que la venaison s'en allät en

une autre Seigneurie, on on la prendrait, si peut le Maire

ou te plus prineipal de celui village prendre la dite venaison

et la deparlir ende les pi'ud'hommes*3). Neanmoins doit il garder

ä Maiire braconnier la peau, les cornes et la suif de cetle

venaison, et lui donner s'il vient pour l'avoir; mais s'il ne vient
cela ne lui est rien entenu.

12) braconnier — Treiber auf der Jagd, sonst Wilddieb, hier aber

wohl der bestellte Jäger.

") prud'hommes — prudens homo, wird noch heutzutage
gebraucht, in diesem Sinne wohl Biedermann. Vergleiche weitere Stellen

I. 10. 22. II. 1. 7. 8.
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§. 15.

Item reconnaissons que toutes les personnes depuis Pierre
Perthuis jusques ä Lauften qu'acheteront tles bestes ou aulres
choses pour leur propres depenses, depuis qu'ils feront cela

jusques ä trois fois, s'ils ne devoient ils point de peage. Mais

si quelque personne acheta beslail ou autres tlanrees pour re-
vandre, s'il payera le peage selon l'usage.

.§• 16.

Ilem rapportons que chacune Mairie doit avoir un moulin

courant, oü les sujets devroienl mouldre, et s'il elait quelqu'un
proche qui n'cut point tle moulin si peuvent les Prud'honinies
de celte proche mouldre et aller lä ou leur sera plus au gre et

convenient, sans pdril.

§• 17.

Item temoignons quo chacun Maire entre tems qu'il est Maire

ont teile franchise, qu'il n'est poinl tonn de donner des chapons,

pour ce qu'il doit cueillir les chapons, et en rendre compte
des chapons de la Mairie, desquels il doit assigner au Sergenl

general de sa Mairie les deux parls et le Hers au Prevot que
feroit recueillir en sa prevoste; mais quand le Maire envoye-
rait des gelincs ä Mostier par un autre Compagnon, celui com-

pagnon doit etre quitte de son Chapon.

§. 18.

Item rapportons que nulle personne soil femme ou homme

ne doil faire champ de bataillc avec l'aulre, ne 1c requerir tle

Champ de bataillc14) sinon pour trois causes. La premiere pour
meurlre, l'autre pour buller feu, In tierce pour enforcement de

'*) champ de bataille — ist der Kampf. Vergleiche darüber IL g. 17.

Viele andere dieser allen Bechlsbücher erwähnen desselben, ohne
jedoch so spezielle Bestimmungen zu culhaltcn. Auch die Geschichte

gibt wenig oder keine Nachricht von dem uls Gottes Urtheil auch bei
Unfreien vorkommenden Kampfe, und so isl wohl anzunehmen,
derselbe sei damnis (löten Jahrh.) bereits ausser Uebung gewesen, und
habe höchstens als Bcchlsalfcrlhum noch Erwähnung gefunden.
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pucelles ou de femnies, ne pour mille autre cause ne peut on
faire Champ de bntaillc.

§. 19.

Hein reconnaissons que tous les jugemens que seronl pures
d'un coslel et d'autre purtoule la prevoste, qu'ils les doivent
referir et remeltre par dcvant nos Seigneurs du Chapitre, et
la oü la plus grantle partie se traten doit etre determine sans

quelqu'iin autre appel.

§. 20.

Item rapportons que cbacun village de la prevoste doit
avoir une garde loyal pour garder les biens qu'appartcnant ä leur
village, et celle garde jurera de garder ces biens de tlommage,
et toul ce que la dite garde rnpportern par lui-meme pur son

serment il en doit etre crus sans aulre probation.

§• 21.

Hein reconnaissons que cbacun village peut ordonner une

pcine sur leur pasture et cliamps el preis el fruits par tout le

long du bau, el depuis qu'ils auront ainsi ordonne, si le doivent

signifier ä leurs voisins plus procbes afin qu'ils se puissent garder

de oflendre. Us doivent aussi prendre en serment tlcux ou
Irois des sujets, qu'il doivent par leur serment ordonner leur

charrue, A ce que on laboure les champs au meilleur sur la

peine qui sera ordonne pur les gens.

§. 22.

Item rapportons si ainsi etait qu'un prud'homme eut un
arbre, estant sur son propre prel, courlil ou champ lequel fut
ante, celui ne doit nulle rectieillir, si non celui au qu'il ap-
partient.

§. 23.

Item temoignons quo si ainsi fut, qu'un homme se fust

mesveux cn son serment, et que se Irouvast par droit et par
coguaissanse etre parjuz, celui iloit ;\ notre Sire le prevost
etre echus en deux doigls de sa droite main, lesquels il
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peut roimhre ä teilt dix livres, et depuis n'est n croire nu

dit pnrjuz que puisse iuferer temoignage ä nul, ne en corps
ne en biens.

§• 24.

Item rapportons que nolre Sire de Baste apres Monsieur te

Prevöl nul commandement n'ont a affaire plus avant de soixanle

Sols, et cecy a ele observe de toul tems, comment l'on peut
se souvenir.

§. 25.

Item reconnaissons que celui qui se marie dedans, celui

an doit jurer au Plaid general comment anciennemenl a

ete fait.

§. 26.

Item manitestons lequel est noble ä part sa mere, celui

doit-on tenir pour homme franc, et ne doit donner nulle teilte,
toule fois doit-il servir nolre Seigneur de Baste ä une cause

comment l'ont les autres hommes d'eglise. Et si advenait que
nolre Sire de Basle et le Prevot pour franc homme ne le vou-
lussent tenir, peut adonc faire sa preuve, c'est ä scavoir: il
doit sa franchise temoigner par six idoines personnes, les-

quelles six s'ils jurent que sa möre est noble ou ful noble ä

ce l'on doit avoir contenlation. El si 1'un tles six personnes fut

mort, jure Tun des cinq: si le mort fut vif qu'il fut aussi hon

pour un teraoin comment celui qui a jure, l'on le doit tenir

pour homme franc.

§¦ 27.

Item temoignons que nolre Sire de Baste ne ses ofliciers,
ne ses serviteurs, nulle femme ne homme en loule la Chaslel-

lenie de Delemonl ne doivent prendre pour oltense touchanl la

vie, sinon tant que telles ollenseurs par devanl par droit fus-

senl connu, que le Maire et le Conseil de Delemont connaisscnt,

qu'on les prcnne, et que on leur metle les mains ä eux. El
semblablenienl se un larre en la prevole esl connu el prinl,
celui peul-on par huil jours garder ä Münster sur une place la-
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quelle on Tappelte Nardevin*&), et si lc larre1«) peut convenir
avec le prevot, icelui peut le prevot relacher et lnisser niler,
jurant que depuis il ne fasse nul tlommnge. El si fnisait dom-

mage pour ce serait atlenu 1c prevost, et s'il ne convenait le

prevost de ans un jour, ndonc lui doit delivrer nu Maire de

Delemont par les sergents devanl le pont ä Delemont. Et celui pur
connaissance esl juge, les deux parlies de ses biens appartenant
ä Monsieur tle Huste et latierce partie ä Monsieur te Prevost.

§. 28.

Item rapportons que si ung mcurlrier est print en la
prevoste, celui doil un prevot ou son lieulenant n nolre Seigneur
de Basle ou ä son Maire de Delemont faire delivrer. Lequd
mcurlrier si par droit el connaissance est juge, tous les biens
du meurtrier appartenant ä Monsieur de Basle.

§.29.
Item reconnaissons quo si un homme de l'eglise prend une

femme l'eale, laquelle soil taillable d'un autre Sieur, celui doit
einander ä son Seigneur le premier an sus sa grace, el en aprös
un cbacun an doil faire esmando de soixante Sols.

§¦ 30.

Item rapportons que toute fois qu'en uno chacune Baroche

Is) place ou chesal appelle. Narderin Querpin. Vergleiche damit
II. gg. 10. 27. Choral oder Chdscau, von castila, casel bedeutet nuch
dglise, maison de rctraite, aucli bloss deu Bauplatz dazu; also
wahrscheinlich mit dem Nebenbegrilf von Asylrcchl, vielleicht das deutsche

Freihof, Freistatt. Nardevin auch noir datier und Guerpin mögen die
Namen dieses Hauses zu Münster gewesen sein, von denen der erste
vielleicht von narduvi, Narde — arbrisseau aromalique, letzterer von
Guerpine ss uhandon abgeleitet sein kann. Der Ort selbst isl indess nicht
mehr zu linden und sein Name ist verschollen. Die Verbrecher, welche
dort enthalten wurden, pflegten dann den bischoflichen Beamten bei der
griso pierrc, früher hei der Brücke von Delsperg überantwortet zu

werden, wo der Lehcnlrägor von Verbürg sie in Empfang zu nehmen
halte.

IG) lurre und larresse oder larrcnesse — lalro, Dieb, derjenige
Verbrecher, welcher der hohen Gerichtsbarkeit anheimfällt. Vgl. IL
10. 20.

Ilint. Archiv. VI. q
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l'on sonne te tes-bourg1') et cloehcs, celuy qui n'y court nu

oriylx) le doit esmander.

II.
Et apres nous los cy-apres nommes.

Colin Prescol, moi recordant de qualre-vingt ans,
Jean Moschart,
Jean Perrin Nouveville, nous souvenant de 50 ans,
Henry de Rougemont,
Petermann Brasser, nous recordant de 40 ans,
Rourrequin Hiros, et
Jean Chassy, nous souvenant de 30 ans;

tous 7 de la Mairie de Mostier Grandvaulx.

Colin Beliart, moi souvenant de 60 ans,
llensly de Champos, moi souvenant de 50 ans,
Jean et Coquinct Hugonvi-Marquonin, nous recordant de 40 ans;

tous 4 de la Mairie do Grandvaulx.

et nous Lilly de Corban,
Perrin Peequenot, nous souvenant de 40 ans,
Clery Kürtlcr, moi souvenant de 30 ans,

17) sonner le tes bourg — Die Bedeutung dieses Wortes kann ich
nicht finden. Doch bezeichnet es wahrscheinlich das Sturmgeläute, und
vielleicht den Namen einer besoudern Glocke, welche dazu bestimmt
war.

18) courir au ergs — Hier haben wir die alte Folge, Nachfolge,
Landfolge, worüber sonst iu den Itechlsbiichern unsrer Gegend wenig
oder gar keine Spuren zu finden sind, (vergl. Verf. des Sisgaus in
den Beiträgen der hislor. Gesellschaft zu Basel IL 384. 385, u. Wur-
slembcrgcrs: Buchegg, im Schweiz. Geschichlsforscli. XL 51.) und womit

die Heise, das Mannschaftsrecht in Vorbindung sieht. Ursprünglich

mag dieses Folgerecht für Verfolgung flüchtiger Verbrecher
stattgefunden haben mit dem Zetergeschrei Diebio, Mordio wie Feurio,
später galt es auch für Feindsnoth. Darum erwähnt der Rodel, II. g. 31

auch des Banners, welches Münster führe, und der Musterungen (monlres)
welche daselbsl stattfanden.
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Jean Rerthiat,
Petermann Gondard, nous souvenant de 20 ans,
et Petermann Domine, moi souvenant de 10 ans;

fous 6 de la Mairie de Corban.

et nous Jean Vaultherin de Sombevaulx, moi souveuant de 40 uns,
Bourrequin tle Sombevaulx, moi souvenant de 25 uns,
et Jean Morel, moi souvenunt de 15 ans;

tous 4 de la Mairie de Sonsuhols.

et nous Jean et Coquinel, maire de Tavanne,
Vaulthdrin Mellifert,
Jean Voirol,
Jean Pecquinet, nous recordant de 40 ans,
Thiechi de Sales,
Jean Chochard, nous souvenant de 40 ans,
Perrin le voeble,
Jean Chenez,

Thiechy Chochard,

Jaqnet de Saulcourl,
Collin Gruauche, et
Jean Perrin de Salc, nous souvenant do 30 ans et plus;

tous 12 de la Mairie de Tavanne.

et nous Jean, lils de Pclil-Jean, maire de Correndclin, moi
souvenant de 25 ans,

Jean Faber, moi recordant de 30 ans,
Bourrequin Colin, moi souvenant de 20 ans,
Jean Perrin; moi souvenant tle 10 ans,
Hugonin Petit,
Jean-Rcmond de Chastillon, nous recordant de 22 ans;

tous 6 de In Mairie de Corrcndelin.

et nous Jean de Bevillard, maire de Malleray,
Jean Pcssol de Sorvelier,
Jacquely tle Sorvelier,
Collin de Court,
Jean Vurmay, nous souvenant de 40 ans,
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Jean Grosjean,
Nicol de Bevillard, nous souvenanl de 30 ans,
et Jean Lardon de Court, moi souvenant tle 20 ans;

tous 8 de la Mairie de Malleray.

temoignons et rapportons ung chacung de nous par notre
serment comme dessus est dit:

§• 1.

Que nolre Sire te prevöl de Moslier Grandvaulx doit ung
chacung an tenir en toute la prevöte deux fois un plaid general,
le premier au mois de Mai el l'aulre au mois de Seplembre, es

quels so doivent rapporter les droits, franchises et bons tisages
du reverend pere en Dieu el Seigneur tle Basle, de notre Sieur
le prevost, du chapitre de Motier Grandvaulx, des bourgeois
et prud'honimes de la prevöle, et ä un cbacun Plaid doit ötrc
un prevöl (sans le) querir premtercmenl, deux des Chanoines
de Moders, te Chambrier de Monsieur le Prevot, I'advoycr des

femmes, veuves el des orphelins, de l'avant parlier et de son
valel, de deux Conseillers du Maire et voöble1') de Moslier,
du voöble de nolre Sire le Prevöl et du chapitre, du Sacristain el
du paicheur s'y pechc. Et ceux qui ne viendronl au tierce conseil
sont dchuts ä notre Sire le Prevot en deux Sols sans gräco,
reserves et exeples les malades et les pasteurs des betes.

§• 2.

Item rapportons que nolre Sire le prevöl ou son lieulenant
doivent etre personnellenient es dils plaids generaux, et lenir
le röte en niuiii, ä celte lin, que si l'avant parlier faillil ä

rapporter, que nolre Sire le Prevosl ou son lieulenant te remissent
selon le röte, et si l'avanl parlier fault ä rapporter, s'il esl
repris seanl le plaid, doit esmander ä nolre Sire lo prevöl quatre
deniers monnoye de Baste,, leve le Plaids doit esmander ä notre
Sieur le Prevot deux Sols sans graoe. Et silanl elait que notre
Sire le Prevöl ou son lieutenant n'eussenl le röte, adoneques
l'on est enlenu de rapporter sinon par graoe. El si l'avant

19) voeble — wahrscheinlich das deutsche Waibel, d. h. Beamter,
Bediensteter, Begleiter eines Beamten.
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parlier fault en rapportant le röte defaillant n'est attenu te dit
avant parlier de rien esmander.

§• 3.

Item rapportons et temoignons qne notre Sire te prevot est
homme de notre Seigneur l'eveque de Bäte pour trois cnuses: la
premiere pour les hommes de St. Germain, Iesquels il justisse
dans sa prevote. La seconde cause pour la venle de Bienne.
La tierce est pour te moulin de Malleray, les noires joux, le
cours des eaux et pour la chasse. Nolre Seigneur de Basle
doil preter ä un prevöl de Mostiers Grandvaulx, quand il est de
nouvel 6lu prevot, sans nulle contradiction et einpechement, et
un dveque de Baste que il esl de nouvel ein eveque doit re-
prendre de l'Empereur les haules Joux, le cours des eaux et
les chasses.

§• 4.

Item rapportons que tous les cours d'eaüx dedans la pr6-
voslö, c'est ä savoir de l'anlre de Landvil jusqu'au Gour qui
s'nppelle Gour Gonüand pres des forges de Delemont, el la
peche de celte eau appartienl au Sire nolre prevot, et n'y doit
nul pecher sans la licence de Monsieur te Prevot, exceptes les

Chapelains; les personnes nobles sans licence de Monsieur le

prövot y peuvent pecher, et sans contradiction, c'est ä savoir
au Clair, au bairre, ä la niain el ä la ligne, et aussi un cbacun

Maire de la Prevote y peuvent pecher. Et s'y advenait
qu'une femme grosse ou donc malade eul envio tle manger du

poisson, peut requerir te Maire de celui lieu pour leur preter
le bairre pour pöcher, lequel herre le Maire esl entenu de leur
poler, el lelles femmes ou malades peuvent pöcher ou faire
pecher, aussi un chaeun y peut pecher quand l'eau est trouble.

* Item nous Sieurs du Chapitre de Mouslier Grandvaulx peuvent
avoir un peoheur qui y peut pöcher aussi sans licence, mais

quo les poissons qui prendra doil, presenter ä vendre prcniiöro-
menl ä nolre Sieur le prevot et en apres consequemmenl 6s plus
dignes des Seigneurs du Chapitre.

§¦ 5.

Hein rapportons que la Chasse de nolre Seigneur le prevot
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dure tant quo ä la Rouse, et en apres jusqu'ä la noire Espine
de Montfuulcon, et jusqu'au Chöne de Berschwil. Et si advenait

qu'en la chasse de notre dit Sieur Prevot hors des terres
et bornes susdites ful pousse ou reste quelque venaison, le Maire
de celui lieu doit garder icelle venaison un jour el une nuit.
Et si te Chasseur vient apres la venaison detlans un jour et
une nuit, l'on lu lui doit rendre el donner. Et si le Chasseur
ne revienl entre tems adonc se doil reparlir la venaison par le
Maire el les plus honnöles do celui lieu, en ce toutefois que
l'on doit garder au Chasseur encore Irois jours la suif, les cor-
ncs el la peau.

§• 6.

Item rapportons, exceptes nous de Correndelin et do Cour-
ban, quo detlans les bornes dessus nommes, notre Sieur te prevost
peut cbasser et oulclroyer d'y chasser et deltendrc quand il lui plait.
Et s'il advenait que la chasse do nolre Sire de Basle, et nolre
Sieur te prevot so meltissont ensemble, la venaison qui serait
adonc prise, se doil parlir enlro les deux Sieurs par moitant.

§. 7.

Item manifestons que les prud'lionimes de la prevote peuvent

chasser sans contradiction au Pore et l'ours, en ce que
l'on doil donner ä notre Sieur le prevot d'un porc la droite
epaule, et de l'ours la töte et la droite taupe. El nous Perrin

Pecquignet, Jean Berthiat, Pelerman Domine, Clevy Klirl-
ler et Pelerman Goudard rapportons que la droite epaule d'un

porc, la töte et la droite epaule de l'ours avons donne ä nolre
Sire de Baste.

§• 8.

Hern si le Chien d'un de prevoste prenail une bete d'un an,
te prud'liomnie auquel te chien serait doil avoir la bete entiöre,
sans danger de notre Sieur te Prevot.

§• 9.

Item doivent les dils prud'lionimes avoir la recousse d'un

loup sans danger de nolre Sieur le prevot.
§• 10.

Item temoignons quant notre Sieur le prevot tionl son
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Chasseur et son Corneur20) an et jour, adonc tous ceux qui
payent l'argenl des Plaids doivent ä nolre Sieur le Prevot payer
ou donner un Pönal d'avoineZi) la veille de noel, et un Connil22)

que les trois doivent valoir une rögle.

§• «•
Item rapportons que nolre Sieur le prevöl est si digne,

qu'il doit ölre du Conseil de notre Sieur de Basle, et y peut
aller sans y etre appelle, afin que nul mauvais Conseil ne se

donnasse que puisse gröver a I'evöche ni au pays. Et s'y peut
notre Sieur te prevot manger ä la labte de nolre Seigneur de

Basle, et prendre en son öcuellc et sur son tailluz, et boire cn
sa coupe.

§¦ 12.

Item rapportons que l'advoyer des vefves et orphelins doit
ölre ös gros plaids, et son oiseau sur la main. Et s'il enviail
ä notre Sire le Prevot de seoir, il peul prendre l'oiseau de

l'advoyer et s'en aller ösbaltre. Et donc l'advoyer doit prendre
le baston et lenir justice. Et quand qui vient jusliüe par le

dil advoyer est si bien juslifie comment par notre Sieur le Prevot.

Et si notre Sieur le Prevost laisse courir l'oiseau en gö-
bissant23) el s'il ne rcvient, l'advoyer n'en a rien ä demander
ä notre Sieur le prevot. Et s'il te rapporte il te doit rendre au
dil advoyer.

§. 13.

Ilem temoignons que si nolre Seigneur de Bäle veult aller
ä Cour de Rome pour le fait de l'eglise de Bäte ou de I'evöche,
si notre Sieur Ie Prövot a un Palafroy lequel nolre Sieur de

Bäle requicrl ä cmprunter, nolre Sieur lc Prövot lui doit preter.

El si nolre Sieur de Basle ramöne te dit Palafroy icelui

zo) Corneur, — eigentlich Hornbläser, hier wahrscheinlich Dann-

warl, Waldhüter, weil dieser ein Hörn zu führen pflegte.
21) penal d'avoine — auch penaul, ein Gctraidcmaass. Vgl. II. g. 10.

Z2) connil — wahrscheinlich ebenfalls Gctraidcmaass.

23) laiser courir l'oiseau en gebissanl — eigentlich gibeyant, von

gibicorc, jagen. Heissl also: den Falken steigen, tl. h. jagen lassen-
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doit rendre au dit. nolre Sieur le Prevot. El s'il ne le ramöne

nolre Sieur le Prevot ne lui doit rien demander. Mais d'en qui
enavanl nolre Sieur le Prevot n'esl allenu de pröter nuls Che-

vaux ä notre Seigneur de Basle.

§• !'«•

Item rapportons qu'en toule la prevote nolre Sieur de Basle

peut mettre trenle livres de teilte el non plus, desquelles les

deux appartenant au dit Sieur de Basle et la tierce partie ä

notre Sieur le prevöl. Aussi doil percevoir nolre Sieur le prevot

sur la vente de Moslier et Correndelin quatre livres, les-

quelles quatre livres on lui doit payer le jour de löte St. Martin

en hyver sur l'autel nolre Dame de Moustier. El icelies

quatre livres doil percevoir ä cause qu'il i\ la peine de Commander

de refaire les chemins. De la vente susdite nous de Sonzu-

bols ne savons rien, nonobstant que Bevillicrt voeble de Delemont

ä nous de Tavanne une fois nous commanda de refaire
les dits chemins.

Aussi nolre Sieur le Prövot doit avoir et percevoir la tierce

part des Chappons, lesquels on löve dans toute sa prevote.
§• 15.

Item on ne doit nul prendre en lout I'evöche de Basle, si

on ne le voil portant, Irainant, ou s'ils n'ont mauvaise vie et

mauvaise fame.

§¦ iß-
Hein temoignons que si en la prevote on prenail un larre

ou une larresse, iceux se doivent möner ä Moustier sur te Che-

saulx qu'on appelle Nardevin, ou eux doivent demeurer huit
jours el huit nuils, et doil on faire la döpense de teile detenue

el de ceux qui les gardent sur les biens du larre ou de la
larresse s'ils en onl, et s'ils n'onl rien on doit prendre sur le

gros dixme de Malleray six tenaux de bled pour donner ä man-

ger ä la personne prise et es gardes qui les gardent. Lcsquel-
les gardes doivent garder que teile personne n'en evadisse, car
si eile eohappe par lui la garde est enlenu de l'esmandei'. El
si dedans les huit jours et huit nuils la personne prise peut
accorder avec notre Sieur le prövot, icelle peul nolre Sieur le
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prevot laisser aller sans danger pourvu que nul dommage d'en

qui n'advienne ä l'evöchö de Basle. Et si dans le terrae susdil
la personne dötenue n'accorde avec nolre Sieur le prövot, atlon-

que notre Sieur le prövot est allenu de reiiiedre te larre ou
larresse es officiers tle notre Sieur de Basle ä la puissance de

laisser vivre teile personno prise ou do le faire juger ä mort,
et les deux parlies des biens de leite personne appartenant ä

nolre Sieur de Basle et la lierce partie apparlienl i\ notre Sieur
Ie Prevöl. El celui qui lient le dit Chesaulx doit-on songer de

bois qu'on ardera durant la delenlion de la personne prise, et

aura sa depanse avec les gardes el doit ötre (franc de tailles
et du Plaid.

§• 17-

Item rapportons qu'en toul l'evöchö de Baste ne se doit
faire aucun champ de batnille, sinon pour Irois cas. Le
premier pour feux boulles, le second pour meurtre el le Hers pour
efforcement de tenimes. El si tant elail que champ de bataille
se lit en la prevote, le champ se doit faire au lieu de Cremine

sur le Prel de Sales. Et pour ce que le champ de bataille se

teil sur la prevote, nolre Sieur le prevöl doit avoir te liers de

l'avoir de celui qui perd el notre Seigneur de Baste les deux

parlies, pour ce que notre Sieur de Baste doil tenir et garder
te champ sur tle force el de violence. El l'advoyer doit songer
les iirmures ä ceux qui l'ont le champ tle bataille, el doit avoir
l'advoyer toutes les armures du perdnnl le champ, lesquelles armu-
res los amis du perdanl peuvent roimbre et r'avoir de l'advoyer
pour vingt Sols ä meilleur marchö que nuls aulres.

§. 18.

El nous de Courban disons que nous mcsurons ä la mesuro
de Delemont, toutes fois nous sonmies allenu de payer nos
Censes ä In raesure de Moslier.

Item temoignons que nul no doit mesurer en toute la
prevote, en la franche Montagne ni au vaulx do St. Ymier sinon ös

mesures do Moustier et signes de nolre Sieur te prevot. El
quand un prevot nouvel vient il peut contredire que nul ne

mesurait, sinon ä ses signes flu dil prövot.
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§¦ 19-

Item rapportons que notre Sieur le prövot peut et doit
Commander en toute la prövolö ä refaire et meliorer les chemins
et les ponts, et pour ce doit avoir el percevoir sur la vente de

Moslier qualre livres.
El nous tle Correndelin rapportons que les ofliciers de nolre

Seigneur de Baste et de nolre Sieur le prevöl nous ont com-
mandes ;\ les refaire, mais nous ne savons auquel il appartient
de Commander.

El nous de Tavanne disons que toujours nous a öle
commande de refaire les dils chemins par nolre Sieur le prevot et
ses ofliciers, sinon une fois nous iünies comniandes parle voeble
de Delemont appele Bevillier.

§¦ 20.

Temoignons aussi que notre Sieur le Prövot doit avoir la
tierce partie de l'avoir de tous les malfaileurs, losquels seraienl
pris on restö en loute Ja prövötö pour ddil do corps, et notre
Seigneur de Basle les deux parties, excepte d'un meurtrier
notre Sieur te prevot n'y prend rien, et des terms et larrenesses
doit-on faire comme devant avons rapporte.

Rapportons aussi que notre Sieur le prövot doit et peut
justifier, et ä lui appartenant toutes frevelles, mösus et excez2*)
touebant ösmande ä chastier en loute sa prevote, exceptö de ju-
ger la personne ä mort, comme devant avons deposö.

.§• 21.
Item rapportons que celui qu'est assis en la prövölö, et es

mairies d'icelle, faisant un coups essuys 25), te doil ösmander de huit

2'<) frevelles, mesus et excez — ist das deutsche Wort Frevel, und

gleichbedeutend mil der deutschen Formel; Friedbruch, Unzucht und

Frevel; mesus malus usus, excez excessus.
25) coups essuys, mos ou ensaigne, chabuse, essuys trocken, von

essuyer, exsiccare; mos vielleicht Adjektiv von inetir, moleir,
bestimmt qualifiziert; chabusd von ehahlc, Wunde. Also auch hier wie
in andern Holrechlen und allen Stadtl'riedcnsordiiuiigen die Distink-
tion zwischen trockenen Streichen und Blulruns, wie sich diese hie
und da noch bis heutzutage erhallen hat.



Le röte Flekstein. 107

Sols monnaie Bäloise. Et si le~coup est mos ou ensaigne teil
ä Glaive ou baston, chabusö par maniöre que trois goutles de

sang cheurenl ä terre, le doit esmander tle neuf livres et huit
Sols de la monnaie susditte. Et l'ötranger faisant un coup
essuys le doit esmander de soixante Sols, et si te coup est mos
ou ensaigne comme dessus est dit, le doil esmander de douze
livres do la monnaie dessus dösignee.

§• 22.

Altestons aussi et deposons quo lequel serait ne de mere
en mere tle St. Germain, se il transporle pour habiter oultre te

mont de Sornethal, au vaulx de Delemont, de Courcelles en
avanl, celui doil suivre ös plaids d'Herbaulx au lieu de Cha-
stillon.

Item ceux qui so transportent de la prevoste pour demeu-
rer oultre la Bürse de Rebeuvelier, iceulx doivent suivre et ölre
des plaids d'Herbaulx au Heu de Correnddin.

§. 23.

Item les hostes vendant vin et pain, an et jour dedans la

prevoste, et leurs femmes doivent ölre crus par leur serment,
ensemble ou particuliörement, dedans l'un des döpends, teils
en chez leurs jusqu'ä vingt Sols, si eux onl niesure des cbannes
el des pintes.

El nous de Tavanne rapportons que les hostes el hoslesses
sont ä croire des döpends faits en chez leurs, comme devant
jus'qiiii vingt Sols, lesquels vingt Sols peuveul demander en

plusieurs particuliers.
§. 24.

Item rapportons que quand on leve les Chappons detlans
la prevoste, ung chacung Maire dans sa Mairie doil etre quitle
dans la mairie tle son chappon, el doil encour avoir un chap-
pon pour sa peine, et te voeble en doit aussi avoir un chappon,
et s'il y avait une femme gisant d'enfant, le voeble el le maire
doit prendre le chappon d'icelle femme gisanle et Hier, et le

doil rendre ä icelle femme gisanle, alin qu'elle soil resolöe des

biens tle nolre Sieur.
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§• 25.

Item adestons et deposons que nul ne doit officier ne

gager en la dile prövölö, sinon par les ofhciers de nolre Sieur le

prövot, exceple pour trois cas. Le premier pour tailles, pour
les chuppons, pour les fuages'^) de nolre Seigneur de Bäle.
Aussi peult gager le muselier'2?) pour le proulit de la coinmunaute
d'un chacun village do la prevoste.

§. 26.

Item rapportons nous les anciens dessus nomniös, qu'en
tems de nolre Sieur Jehan de Villart, prevöl de Mouliers, l'on
soulait tenir ä Mostier deux foires, la premiere ä la tele de

St. Pierre ou au mois d'Aoul, et l'autre ä la löte de tous Sainls.
Et aussi ung chacung sainbedy de la sepnuiine, l'on soulait
tenir le marche au village de Mostier-Grandvaulx, esquelles
foires et marchös notre Sieur le prevot doit avoir le recouvrir
des venles.

§¦ 27.

Ilem rapportons que tous les Maires de la Prevoste doivent
ötro franc et libres de loules tailles, lesquelles on iinpose en
la prevoste.

Aussi nous de Moslier rapportons quo les voöbles de notre
Sieur le prevost, du Chapitre, du village de Moslier, les deux
Mötraux, le Cuisenier, le pöcheur, le munier de notre Sieur le

prevot et du chapitre, et ceux qui tiennent le Chesaulx de

Nardevin, Guerpin, Monsieur Hos de la Neuveville doivenl etre

quitles et franc de loules tailles et du plaid.
Ilem nous Tiöchin de Sules, Jean Chochart, Jean Cocquinet

et Jean Pequinet tlessus nomniös tlisons qu'avons vü, que ceux
lesquels tenaient lu vacherie des Seigneurs du Chapitre de Mostier

ne payaient poinl de tailles, mais etaient francs el quitles.

26) f'uage — fouage Ueholzungsrechl, auch Stammlöse.
27) muselier—musel Gesicht; musellerie domus leprosorum, Sie-

chenhaus; »ieze«=Aussätziger, Unglücklicher. Oft isl es auch
gleichbedeutend mil Iadrc, und muselier oder meseUer könnte also den Inhaber

das Chdsal de Nardevin bezeichnen, wo ja eben die ladres
aufbewahrt werden mussten.
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§. 28.

Ilem rapportons qu'ung chacung doit repondre des raarchös
fait en la prövolö, au Heu ou en In Mnirie ou le marche est fait.

§. 29.

Hein rapportons et temoignons que dedans les termes de

la prevoste, l'on doit les ventes ä nolre Sieur le prevost, ä

cause les Marchandises lesquelles on achetle en la tlide
prevoste. Et doit le Marchand demander te vendeur ä Mostier

par trois fois pour payer les peages, si le marchand trouve le
vendeur il le doil payer, sinon le marchand peut niedre ses
ventes dessoubs une pierre, el quand le dit Marchand revient,
si le vendeur le veut querdler ou molester ä cause du peage,
le marchand lui doil montier cn quel Heu il a mis et laisse
ses ventes, lesquelles ventes, si te vendeur les trouve te
marchand doit ölre quitte, sil no les trouve et le marchand veut
jurer qu'il ait laisse ses ventes au dit lieu, il en esl quilte. El
si le dit marchand ne veut jurer, ou s'il n'ont appele le vendeur
comme dit est, icclui sera echeut ä notre Sieur le prevot soi-
xanle Sols.

§. 30.

Ilem nous de Mostier dessus nomniös alteslons et rapportons

que toutes et quantes fois un övöque de Baste trepasse de

cetle vie, adoneques doil-on loules les clefs des forleresses,
Chäteaux el greniers, qui sont Scans des la place d'Erguel
jusqu'ä Lauften assigner en les mains de (notre Sieur le) Prevost.
So peul-il doil coiirloiseinent faire content les serviteurs des

censes el einolunieiits qu'il Irouvera adoneque. Et quand nos

Seigneurs du Chapitre et de l'eglise tle Basle, ou un nouvel Seigneur

de Basle viendrait, so leur doil assigner les clefs dessus

dits, et iceux doivent niedre en paix lc dit prevöl, cl toutefois
notre Sieur le prevost n'en est allenu de rendre compte ä notre
Seigneur de Basle.

§• 31.

Item rapportons et temoignons nous de Moslier, Colin Bö-

liart, Jeanin Cooquinet, Hansol de Charapol et llugoniii Margo-
niii que te village de Moslier au nom de la prevoste susdille
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abanniöre et scel, et aussi que les montres se doivent faire ä

Mostiers et non cn autres lieux.
§. 32.

Item rapportons que ceux de la ditte prövostö sont francs de

vendro el achöler, et ne leur doil-on deftendre ni inbiber, que
leurs marchandises et danrees ne puissent vendre et nchöter ou

leur plait sans oftenses, soit cn la prövostö ou hors de la prövostö.

Lesquelles attestalions, rapports et tömoignages dessus nom-

mös, Messire Jean de Flekstein prövot au nom de sa prövostö

en la prösence des bonorables et discrets hommes Conrad Schüley

ancien Boursier, Kouneman Bleust, hantieret et Nicol Carlis

conseiller, ambassadeurs de la ville de Soleure, el de Blans

Bleust et Hans Barmeger du dit lieu de Soleure, tömoings pries et

appelös, Moi le dessus nomme Henry Chastell comme personne

publique et recquis pour mon office, quo je lui en lisse et louasse

bon et elficace instrument et leltres testimoniales ttessoubs les

scels de vönörablo homme Messire le doyen d'Avancbe, et des

honorables hommes l'advoyer, Conseil et comniunautö de Mourat,
scele ä la requete duquel Messire de Flekstein, je te dil Henry

Chastell, ce prösent instrument par mon office en la presente

forme ai löve, grosso el en öcrit röduit. En töraoignage et force

de vöritö tles choses susdil nous le doyen d'Avancbe et nous

Advoyer Conseil et communaule tle la ville de Moural es priöces

el requötes de venerable homme Messire Jean de Flekstein, prövot

dessus nomme, et des tömoignages dessus öcrit ä nous oftert

et leablemenl rapporte par les dessus nomniös Henry Chastell

nolaire, notre jure et bien aimö ancien Secretairc de notre ville
de Mourat, auquel lant comme louche sc tlevroit faire, avons

donne nos voix, et ä lui en adjiistons pleino foy el creance tles

scel de la Sienne, de nolre court d'Avancbe, de nolre communaule

tle la ville de Mourat avons mis et pendus ä ces

presentes leltres.
Donne et fait ä Moslier Grandvaulx, le septiöme jour du moi de

May, do l'an de nolre Seigneur mille qualre cent soixante et un.
ainsi signö Henricus Chastell, nolaire.
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